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ACTIVITE DU SNAPO 

ENTRE DEFIS ET ESPOIRS 

Juste après le 8e congrès organisé le 12 et 13 octobre à Annaba. Le 

SNAPO s’est vite remis au travail. Ainsi son bureau national s’est réuni 

le 26 octobre, et le nouveau conseil national, qui compte désormais 40 

membres, s’est réuni le 27 octobre. Il a adopté son nouveau règlement 

intérieur, et a procédé à la répartition des tâches entre ses membres, et à 

l’installation des différentes commissions, conformément au 

programme d’action adopté lors du congrès. Parmi ces commissions 

nous citons : la commission formation continue, commission formation 

syndicale, commission SNAPO-MEDIA, commission statistiques, 

commission du médicament,  commission organique et structuration, 

les affaires juridiques et réglementaires, la numérisation, commerce et 

économie, fiscalité, sécurité sociale, affaires sociales assurances et 

mutuelles,  solidarité, finances, discipline, environnement et MNU, 

sports et loisirs, le comité des relations avec les ordres professionnels, 

et le comité technique pour les applications et solutions informatiques. 

En parallèle, le bureau national du SNAPO a été reçu en audience ces 

dix derniers jours par : le ministère de la justice, le ministère de la 

santé, et le ministère de l’industrie pharmaceutique. Différents dossiers 

de la profession ont été abordés lors de ces audiences. D’autres 

rencontres et réunions de travail ont été tenues avec différentes 

instances et autres partenaires (DPR.DG/CNAS ; DRT & SG/MTESS ; 

Observatoire de la veille stratégique, Assises locales et régionales pour 

la réforme de  la santé , … ). 



 
 

 

Le SNAPO continuera à militer sans cesse pour le bien de la profession 

et l’intérêt de l’officine, et ce, afin que le rôle du pharmacien au sein de 

notre système de santé soit de plus en plus fort et affirmé. L’officine est 

la vitrine du système de santé au sein de notre société et de notre pays. 

Si l’Etat veut garantir à nos concitoyens des soins de qualité et  un 

système de santé performant et moderne, les réformes doivent 

impérativement tenir compte du rôle important que peut jouer le 

pharmacien d’officine par sa compétence et sa polyvalence. 

Aujourd’hui le pharmacien algérien participe à la vaccination contre le 

covid, c’est un acquis historique pour  l’officine algérienne, mais 

également pour notre système de santé et nos concitoyens. Et nous 

venons d’avoir la semaine passée l’accord officiel du Ministère de la 

santé, pour que la vaccination en officine soit élargie à la grippe 

saisonnière, c’est également un autre acquis historique et important. 

Nous allons certainement faire face à plusieurs défis à l’avenir, mais 

nous devons rester optimistes, car nous avons toujours résisté, et su 

négocier les épreuves auxquelles nous avions déjà fait face. Soyons 

confiants, mais surtout rationnels et solidaires. Et la meilleure façon de 

montrer cette solidarité, c’est d’exprimer son soutien aux actions et au 

travail du syndicat. Restons toujours unis, et plus nombreux autour du 

SNAPO. 

Nous comptons sur vous tous. 

 

Fait le 30 octobre 2021. 
LE BUREAU NATIONAL. 


